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1. Introduction 

Boire est vital. En plus de l’eau contenue dans les aliments, une personne adulte doit boire un litre et demi d'eau en moyenne par jour. 
Cette valeur varie néanmoins en fonction de l'âge, du volume corporel et de la température environnante. Ainsi, en périodes chaudes, 
les besoins peuvent s’élever à trois litres par jour. Pour étancher sa soif, le consommateur peut choisir parmi une large gamme de 
boissons, à laquelle viennent s'ajouter sans cesse de nouveaux produits. Parmi cette variété de choix, le consommateur privilégie les 
boissons sucrées. En effet, chaque année, nous en consommons des dizaines de litres. La Belgique en est même un des plus gros 
consommateurs en Europe. Le marché des boissons rafraîchissantes a plus que doublé depuis 1980. 

Quels sont les impacts de cette consommation? 

Une des grandes préoccupations actuelles de santé publique est l’augmentation du surpoids et de l'obésité dans les populations des 
pays industrialisés. Causes probables : sédentarisation mais aussi apports alimentaires excessifs et déséquilibrés. Dès lors, on peut se 
demander jusqu'à quel point la consommation de boissons sucrées participe à cette problématique.  

Quelques grandes multinationales dominent le marché. Elles communiquent difficilement les impacts environnementaux et sociaux de 
leurs activités mais les données existantes indiquent que ces impacts sont bien réels et importants. Quels sont-ils ? Où s’exercent-ils ? 
Comment s’expriment-ils ? C’est ce que nous avons voulu savoir en démarrant cette enquête. D’une part nous avons analysé la 
littérature existante, d’autre part nous avons prélevé des produits sur le marché afin d’analyser les étiquetages et les caractéristiques 
de leurs emballages. 

Dans cette étude, nous nous intéresserons plus particulièrement aux boissons sucrées (contenant des sucres ou des édulcorants - 
boissons "light"), pétillantes ou non, de type sodas (aux extraits végétaux), colas (Coca-Cola, Pepsi,... - aux extraits de plantes de noix 
de cola, ou de caramel - couleur brune ), limonades (aromatisées aux extraits naturels de citron), tonics (sodas enrichis d'extraits 
d'orange amère ou de citron vert), bitters (sodas agrémentés de jus d'agrumes) communément appelées "boissons rafraîchissantes". 
Cette catégorie exclut généralement les jus de fruits, les eaux, notamment les eaux aromatisées, et les boissons énergisantes. 

 

4 



 
©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  

2. Consommation de boissons sucrées 

2.1. QUI BOIT QUOI? 

Un sondage effectué en Belgique en 20041 sur la consommation alimentaire, indique qu'un Belge boit en moyenne 1,2 litres par jour, 
soit une valeur moindre que l’objectif de 1,5 litres par jour.  Seuls 26.2% de la population de plus de 15 ans atteindraient cette norme! 
Les boissons les plus consommées sont, selon les déclarations, l'eau minérale (0,658 l/jour), le café et le thé (0,446 l/jour), la 
limonade (0,213 l/jour) et les boissons alcoolisées (0,199 l/jour). Ces chiffres montrent qu'après l'eau minérale, le café et le thé ce 
sont les boissons sucrées (produits light avec édulcorants artificiels non compris) que préfère la population belge. 

L'analyse par groupe d'âge met en avant quelques tendances inquiétantes. Ainsi, la prise journalière de boisson dans le groupe d'âge de 
15 à 18 ans n'atteindrait qu'une valeur moyenne de 0,731 l, soit à peine la moitié de la quantité recommandée. De plus, ce groupe 
d'âge consommerait 0,447 l de limonade par jour, soit deux fois plus que la moyenne générale. En outre, la plupart des personnes qui 
ne boivent jamais, ou rarement d'eau de table appartiennent à la catégorie des jeunes de 15 à 18 ans. Les boissons sucrées 
représentent donc une part importante de la prise de liquide chez les jeunes. La consommation de boissons sucrées diminue avec l'âge. 
Si près de 75% des jeunes hommes (de 15-18 ans) boivent au moins 1 cannette (330 ml) de limonade par jour, ils sont moins de 6% à 
le faire parmi les personnes de plus de 60 ans.2 Une fois passé 20 ans, on observe une diminution de la consommation de limonade en 
faveur d'autres boissons comme le café et, dans une moindre mesure, la bière.  

Si on compare la consommation de limonade en Belgique (2005) avec celle des pays voisins, on remarque que nous nous plaçons parmi 
les plus gros consommateurs de boissons sucrées, avec 120.2 litres par personne par an. En comparaison le Belge boit trois fois plus 
de limonade qu’un Français ou qu'un Italien (voir Table 1).3

En Europe (U.E.-25, Malte, Chypre et Luxembourg non compris), la consommation totale de boissons sucrées était en 2004 de 88 litres 
par personne. Auxquels s'ajoutent 16 litres de concentrés et 24 litres de jus de fruits, ce qui porte le total européen à plus de 40 
milliards de litres de limonade et plus de 7 milliards de litres de concentrés. Au niveau mondial, la consommation annuelle de boissons 
sucrées atteint presque 500 milliards de litres.4 5  

                                                                      

1 Sondage belge sur la consommation alimentaire 1 - 2004 

2 Source: SPF Economie - Direction générale des Statistiques et de l'Information économique, Recherche sur le budget des ménages 

3 Source: SPF Economie - Direction générale des Statistiques et de l'Information économique, Recherche sur le budget des ménages. 
4 BASIC STATISTICAL INFORMATION 2005, Publication de la Vereniging Nederlandse Frisdranken Industrie (NFI) 
5 http://www.cee-foodindustry.com/  
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  Belgique Pays-Bas France Allemagne Royaume Uni Italie Espagne 
Bière 92.5 74.7 32.4 114.3 96.2 31.6 81.7 
Vin 23.0 20.3 52.9 25.0 23.7 47.9 26.0 
Eau 136.1 19.5 165.4 105.3 32.0 159.4 120.7 
Boissons 
rafraîchissantes 

120.2 103.4 33.4 126.3 102.9 40.9 121.8 

Lait 51.9 87.4 70.0 60.4 91.2 58.0 116.3 
Café 124.9 130.6 123.8 149.3 30.6 86.5 116.9 
Thé 11.7 116.4 27.4 36.0 196.2 10.5 2.2 
Jus de fruits et 
de légumes 

30.9 34.4 67.7 59.8 85.8 16.4 34.4 

Table 1: Comparaison consommation de boissons sucrées entre la Belgique et les pays voisins 

Les 25 dernières années ont été marquées par des changements dans les habitudes de consommation de boissons sucrées. La Table 2 
reprend pour la Belgique l'évolution de la consommation moyenne par type de boisson par habitant  Sur le long terme, ce sont surtout 
les consommations d'eau en bouteille et de boissons rafraîchissantes qui ont connu une augmentation importante. La consommation 
d'eau est passée de 41.7 litres en 1980 à 136,1 litres en 2005, devenant la première boisson des Belges devant le café.  Le marché des 
boissons rafraîchissantes a plus que doublé par rapport à 1980 et sa part représente aujourd'hui 92% de celle de l'eau en bouteille. 

  

 1980 1990 2000 2001 2002 2003* 2004 2005 

Bière 131.3 120.8 98.2 97.1 95.8 95.8 93.1 92.5 
Vin 20.6 18.4 21.0 21.5 22.4 23.2 23.7 23.0 
Eau 41.7 95.4 121.0 127.1 130.5 137.9 134.2 136.1 
Boissons 
rafraîchissantes 

49.2 88.8 113.2 112.3 115.1 128.3 119.1 120.2 

Lait 70.5 59 59.6 58.2 53.5 52.4 51.8 51.9 
Café 139.5 149.5 134.1 133.6 128.2 127.6 123.8 124.9 
Jus de fruits et de 
légumes 

_ 10 30 30.4 29.2 30.3 30.6 30.9 

Table 2: consommation moyenne en Belgique, par habitant et par type de boisson, en litres7

*Le pic de consommation enregistré en 2003 est dû à l'été caniculaire qui a encouragé la consommation de boissons. 

                                                                      

6 Source: SPF Economie - Direction générale des Statistiques et de l'Information économique, Recherche sur le budget des ménages 

7 Calcul par unité consommée, selon l'échelle adaptée de l'OCDE. Source: SPF Economie - Direction générale des Statistiques et de l'Information 
économique, Recherche sur le budget des ménages. 
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2.2.1. Prix des boissons sucrées 

Le graphique qui suit, reprend l'évolution des prix à partir de 1998, parallèlement à l'indice général. Il montre que les boissons sucrées 
n'ont subi ni hausse ni baisse de prix au cours des dernières années8. Nous payons toujours relativement le « même prix » pour une 
bouteille de limonade. 

Prix à la consommation des boissons sucrées
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Figure 1: Evolution du prix  à la consommation de boissons sucrées (cola) par rapport à l'index général 9

2.2.2. Dépenses des ménages en boissons sucrées 

La Table 3 indique les dépenses consacrées aux boissons par les ménages belges. L'achat de limonades occupe la deuxième place dans 
le classement des dépenses domestiques pour boissons, derrière le vin, et ceci dans les trois Régions du pays. Les dépenses pour les 
jus de fruits sont nettement moins importantes.  

                                                                      

8 Source: SPF Economie, PME, Classes moyennes et Energie, Service pour l'index des prix. 

9 SPF Economie, PME, Classes moyennes et Energie. 
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Dépenses en boissons par personne et par an, par région (2004), en Euros  ©
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 Belgique Bruxelles Flandre Wallonie 

Total des consommations domestiques 337.7 363.3 325.8 351.0 

Bière 43.3 40.8 42.8 45.0 
Vin 100.3 126.2 89.1 112.3 
Eau de vie 20.1 21.2 19.1 21.6 
Champagnes et mousseux 11.2 13.6 12.7 7.8 
Eau en bouteille 36.9 36.9 36.3 37.9 
Dont Eau plate 24.2 29.4 21.2 28.0 
Dont Eau pétillante 12.6 7.5 15.1 9.9 
Boissons rafraîchissantes 65.0 58.9 67.5 62.3 
Thé et tisanes 4.0 4.7 4.7 2.5 
Café 26.8 26.4 25.6 29.2 
Jus de légumes 0.7 1.4 0.5 0.8 
Jus de fruits 22.2 26.1 22.5 20.6 
Dépenses au restaurant et  
en débit de boissons 
 (repas avec ou sans boisson) 

590.4 561.4 669.7 460.7 

Dépenses en débit de boisson 
(sans repas) 

113.8 82.3 154.4 52.0 

Lait et boissons lactées 42.1 38.7 44.6 38.6 

Table 3: Dépenses en euros par personne et par Région pour différents types de boissons 10

On peut conclure que les boissons sucrées jouent un rôle important dans la consommation journalière de boissons en Belgique, et que 
les consommateurs belges figurent parmi les consommateurs européens qui consomment le plus de boissons sucrées. Cela se reflète 
dans la part importante que représentent les boissons sucrées dans le budget consacré aux boissons. 

2.2.3. Marché des boissons sucrées11 

Le marché des boissons sucrées est en pleine expansion, tant en ce qui concerne les consommations que la variété des choix offerts au 
consommateur. 

Lors d'une visite en supermarché, nous avons pu constater la variété incroyable des produits offerts au rayon boissons, le tout existant 
en version normale ou light, plate ou pétillante, bio ou non bio, sous diverses formes et tailles de contenant, et proposé par de 
nombreuses marques, dont les marques de magasin : de quoi s'interroger ! 

Visite au rayon Boissons sucrées :  

                                                                      

10 Calcul par unité consommée, selon l'échelle adaptée de l'OCDE. Source: SPF Economie - Direction générale des Statistiques et de l'Information 
économique, Recherche sur le budget des ménages. 

11 Soft drinks : quel marché fera-t-il en 2006 ?, Gondola Magazine 04-05/2006. 

8 



 

Les jus de fruits se trouvent sous forme de jus concentrés, nectars, smoothies, "pur jus" - avec ou non ajouts de vitamines, de fibres, 
de calcium... 
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Les eaux aromatisées, boissons à base d'eau de source ou d'eau minérale naturelle aromatisées, contenant généralement des 
édulcorants, relativement nouvelles sur le marché, se déclinent sous divers parfums, aux fruits, thés ou plantes. Elles sont produites 
par les sociétés de production de sodas (Schweppes, Coca Cola Company,...) ou les producteurs d'eaux minérales (Spa, Volvic, Vittel...). 

Entre les jus et l'eau aromatisée, on trouve la catégorie des boissons à base de fruits, jus de fruits mélangés à de l'eau : Fruit Drinks 
de Sunland, Ocean Spray (à base de cranberries), Oasis,... 

Les boissons à base de thé : thés glacés et thés aux fruits. 

Les boissons aux plantes, qui ne contiennent pas forcément de thé, vantent aux consommateurs leurs propriétés calmantes, 
tonifiantes, hydratantes, purifiantes,... Sans oublier les boissons sportives (type Aquarius, Extran,..., parfois enrichies de vitamines) et 
les boissons énergisantes (dont le Burn, interdit aux jeunes de moins de 16 ans, le Red Bull,... qui contiennent des stimulants tels 
que la taurine ou la caféine) 

Les colas de type Coca-Cola, Pepsi, marques de distributeur... ne cessent eux non plus de se diversifier : le Coca Cola vanille a été 
retiré du marché, mais il existe des versions citron, citron vert, orange sanguine. PEPSI propose les mêmes gammes de produits.  

Citons encore les orangeades (Orangina, Fanta...) et les boissons citronnées (Canada Dry, Gini, 7Up,...). 

Le choix s'avère tel qu'il devient un casse-tête, tant pour le consommateur que pour les réassortisseurs des supermarchés qui ne savent 
plus comment ranger une telle variété de produits dans l'espace qui est à leur disposition. D'après l'un d'entre eux, la tendance des 
magasins dans un futur proche sera de faire un choix parmi les différentes marques proposées. Les clients ne semblent d'ailleurs pas 
se fidéliser à l'un ou l'autre produit : ils tiennent plutôt compte des offres promotionnelles (sous forme de points, de bons ou de produit 
offert à l'achat d'une certaine quantité) pour effectuer leurs achats. Le contenant peut aussi déterminer leur choix, les petites bouteilles 
colorées ayant par exemple la préférence des enfants. 

Globalement, le marché des boissons sucrées sans alcool (eaux exclues) peut se répartir en 3 segments : les boissons pétillantes, les 
boissons non pétillantes (aux fruits et au thé) et les boissons energy et sport. La part de marché la plus importante va aux boissons 
pétillantes avec 471 millions de litres soit 41 litres par tête (Belgique). Néanmoins la croissance actuelle du marché est assurée par les 
deux autres segments et surtout par les boissons au thé. 

Les évolutions du marché se marquent également au niveau des formats avec un élargissement de l'offre en formats et le succès des 
petits formats. 

Evolutions des ventes belges de soft drinks dans le marché libre (hard discount exclu), en litres, 2005-2006 

  03/2005 03/2006 Evolution PDM 05* PDM06* 
Boissons pétillantes       
 20 cl 3012594 3210007 7% 1% 1% 
 25 cl 8107354 13790134 70% 2% 3% 
 33 cl 110636682 105175057 -5% 23% 22% 
 50 cl 50888636 51623533 1% 11% 11% 
 100 cl 13207931 17275201 31% 3% 4% 
 125 cl 2951156 2539915 -14% 1% 1% 
 150 cl 229760745 220607001 -4% 49% 47% 
 200 cl 54897985 57361944 4% 12% 12% 
 Total 473463083 471582792 0% 100% 100% 
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Boissons au thé non 
pétillantes 

      

 20 cl 470 448 -5% 0% 0% 
 25 cl 10776 394425 3560% 0% 3% 
 33 cl 4612638 4234163 -8% 37% 31% 
 50 cl 521367 513704 -1% 4% 4% 
 75 cl 50676 58 -100% 0% 0% 
 100 cl 427644 337380 -21% 3% 2% 
 150 cl 5048483 5435907 8% 41% 40% 
 200 cl 1685336 2693147 60% 14% 20% 
 Total 12357390 13609232 10% 100% 100% 
Boissons fruitées non 
pétillantes 

      

 11 cl 212 30 -86% 0% 0% 
 18.5 cl 13 0 100% 0% 0% 
 20 cl 8024922 7138225 11% 40% 34% 
 25 cl 1694732 1790323 6% 8% 9% 
 28 cl 260 257 -1% 0% 0% 
 30.cl 0 2087  0% 0% 
 33 cl 160052 271830 70% 1% 1% 
 50 cl 424116 1244506 193% 2% 6% 
 75 cl 0 175828  0% 0% 
 100 cl 18625 19397 4% 0% 0% 
 150 cl 4275325 3930606 -8% 21% 19% 
 200 cl 5652317 6333982 12% 28% 30% 
 Total 20250574 20907071 3% 100% 100% 
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*PDM = part de marché 

Table 4 : Evolutions des ventes belges de soft drinks dans le marché libre (hard discount exclu), en litres, 2005-2006 12

En ce qui concerne les boissons pétillantes, elles sont vendues principalement dans des contenants de 1,5 litres et de 33 cl mais ce 
sont les petits contenants qui enregistrent la plus forte progression : + 70% pour les 25 cl et +31 % pour les 100 cl. 

Mêmes tendances pour les boissons au thé : elles sont vendues principalement dans des contenants de 1,5 litres et de 33 cl mais les 
progressions concernent les petits volumes (+ 3560% pour les 25 cl) et les plus grands volumes (+ 60% pour les 2 litres). 

Les boissons fruitées sont vendues principalement dans des grands emballages de 2 litres et dans des petits emballages de 20 cl; les 
évolutions positives du marché s'observent pour les contenants de 18,5 cl, 33 cl et 50 cl. 

                                                                      

12 Source : ACNielsen 2006 
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3. Valeur nutritionnelle et impact sur la santé 

3.1. VALEUR NUTRITIONNELLE DES BOISSONS SUCREES 

Les boissons sucrées sont composées essentiellement d’eau, de sucres ou d’édulcorants, de jus de fruits, d’extraits, d’aromes et/ou de 
pulpe et d’une série d’additifs. Les substances les plus importantes sont les sucres et/ou les édulcorants. La plupart des boissons 
sucrées, gazeuses et non gazeuses, contiennent plus de 10 g de sucre par 100 ml de produit. Dans certaines de ces boissons, la teneur 
en sucre grimpe jusqu'à 13 g par 100 ml. Il s'agit surtout de sucre cristallisé et de sirops de glucose. 

En général, les limonades n'offrent pas de valeur ajoutée sous forme de vitamines ou de minéraux. Les limonades à base de fruits 
(pomme, cerise, mangue, etc.) contiennent de petites quantités de vitamine C. Un nombre très limité de limonades est enrichi avec des 
vitamines A, C et E.  

3.2. ETIQUETAGE DES LIMONADES  

Les producteurs de boissons sucrées sont soumis à certaines obligations d'information des consommateurs, qui doivent figurer dans 
l'étiquetage des produits. Ces obligations émanent de directives européennes transposées en droit national.13

L'indication de la liste des ingrédients est obligatoire sur tous les aliments préemballés, sauf exceptions14 qui concernent les eaux 
gazéifiées d'une part et les boissons alcoolisées (plus de 1,2 %) d'autre part, mais pas les boissons sucrées sans alcool. L'étiquetage 
de ces dernières doit donc présenter cette indication. L'énumération de tous les ingrédients doit figurer dans l'ordre décroissant de leur 
importance pondérale au moment de leur mise en œuvre. Elle doit être précédée d'une mention appropriée comportant le mot 
"ingrédients".  

L'indication de la valeur nutritive - ou étiquetage nutritionnel - est elle facultative, sauf si une allégation nutritionnelle figure dans 
l'étiquetage, dans la présentation ou dans la publicité. Dans ce cas, l'étiquetage nutritionnel est obligatoire et doit respecter les 
modalités d'indications prévues la législation15. Il est donc ici question des boissons sucrées destinées à être livrées en l'état au 

                                                                      

13 Textes de références européen et belge servant de base pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 

• Directive 2000/13/CE, du 20 mars 2000 concernant l’étiquetage et la présentation des denrées alimentaires ainsi que la publicité 
faite à leur égard. (remplace la directive 79/112/CEE) 

• L’A.R. du 13 septembre 1999 relatif à l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
• Directive 90/496/CEE du Conseil du 24 septembre 1990 relative à l’étiquetage nutritionnel des denrées alimentaires. (dernière 

modification : directive 2003/120/CE de la commission du 05/12/2003) 
• L’A.R. du 8 janvier 1992 concernant l’étiquetage nutritionnel des denrées alimentaires 
• L’A.R. du 17 avril 1980 relatif à la publicité pour les denrées alimentaires. 
• RÈGLEMENT (CE) No 1924/2006 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 20 décembre 2006 concernant les allégations 

nutritionnelles et de santé portant sur les denrées alimentaires (JO L 404 du 30/12/2006 – rectificatif JO L 12 du 18/01/2007) 

Directive 94/35/CE du Parlement européen et du Conseil, du 30 juin 1994, concernant les édulcorants destinés à être employés dans les denrées alimentaires  

14 AR du 13 septembre 1999 (cf. note 48) et A.R. 13 février 2005 

15 AR du 8 janvier 1992 concernant l'étiquetage nutritionnel des DA 
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consommateur final ou aux collectivités. L'eau minérale naturelle et les autres eaux destinées à la consommation humaine ne sont pas 
concernées.  
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Par allégation nutritionnelle, on entend toute mention sur l'étiquetage ou l'emballage qui attire l'attention du consommateur sur la 
composition en énergie ou en certains nutriments (ex. light, enrichi en vitamines, en calcium...).16

3.3. EAU 

Les colas et limonades sont préparés avec de l'eau potable. Les producteurs utilisent parfois de l'eau de source ou de l’eau de 
distribution. Dans certains cas, l'eau est adoucie et/ou purifiée dans les usines de production. 

3.4. SUCRE ET EDULCORANTS 

Après l'eau, le sucre est l'ingrédient principal des limonades. Une cannette de limonade, cola ou ice-tea contient presque 6 morceaux 
de sucre, soit 11 grammes par 100 ml, correspondant à 150 kcal. Une bouteille d'un litre et demi contient donc 28 morceaux de sucre 
et 660 kcal ! En comparaison: un adulte «moyen» a des besoins journaliers en énergie d’environ 2.250 kcal (en fonction du sexe, de 
l'activité physique...). 

Les limonades 'light', qui contiennent peu ou pas de calories, sont «sucrées» avec des édulcorants ou avec une combinaison de sucres 
et d'édulcorants.  

Les édulcorants sont des additifs alimentaires qui donnent un gout sucré sans apporter de calories, ou qui donnent un gout sucré en 
apportant moins de calories que le sucre de table  

Les édulcorants synthétiques utilisés dans les boissons light sont surtout de l’aspartame, de la saccharine, de l’acésulfame-K et du 
cyclamate.  

Sur l’étiquette, la présence d’édulcorant doit être indiquée dans la dénomination de vente ainsi que dans la liste des ingrédients. Dans 
la liste des ingrédients, tout édulcorant est indiqué par le mot "édulcorant", suivi par le nom spécifique ou le numéro "E". La 
dénomination de vente doit être accompagnée du texte "avec édulcorants". Si les sucres ajoutés ne sont que partiellement remplacés 
par des édulcorants, ce texte devient "avec sucres et édulcorants"17. 

La directive européenne 94/35/CEE du 30 juin 1994 indique quels sont les édulcorants autorisés dans les boissons non alcoolisées et 
fixent des quantités maximales : 

E950 Acésulfame-K 350 mg/l 

E951 Aspartame  600 mg/l 

E952 Acide cyclamique 400 mg/l 

E954 Saccharine  80 mg/l 

                                                                      

16 Pour la définition précise des allégations nutritionnelles ou des allégations de santé:  cfr REGLEMENT n° 1924/2006/CE DU PARLEMENT EUROPEEN 
ET DU CONSEIL du 20 DECEMBRE 2006 concernant les allégations nutritionnelles et de santé portant sur les denrées alimentaires 

17 Bron: www.frisdranken.nl 
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E959 Néohespéridine DC 30 mg/l ©
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Le terme "light" n'est pas clairement défini par la législation, mais un produit light contient généralement minimum 30% d'énergie en 
moins qu'un produit similaire. Les limonades light contiennent essentiellement de l’eau (98% ou plus), des édulcorants et des arômes. 
Contrairement à d'autres produits light, les limonades light n’apportent que quelques calories. 

Au cours d’une visite en magasin, nous avons relevé les teneurs en sucre indiquées sur les étiquetages des limonades. Le tableau ci-
dessous reprend quelques-unes des valeurs trouvées:  

Marque Sucres  
g/100 ml 

Sucres  
g/verre de 25 cl 

Sucres 
Morceaux par verre 

Carrefour Citron 13,2 33 5,5 
Fanta Lemon 12,1 30,25 5 

Fanta 11,2 28 4,5 
Oasis Agrum 11 27,5 4,5 
Pepsi Cola 11 27,5 4,5 

Oasis pocket 11 27,5 4,5 
Coca Cola Regular 10,6 26,5 4 

Orangina (avec pulpe) 10.2 25,5 4 
Gini lemon 10 25 4,5 

Schweppes Indian Tonic 9 22,5 3,5 

Table 5: teneur en sucre de diverses marques de limonades 

Premier constat : la majorité des boissons sucrées présente une teneur en sucre proche de 11 grammes par 100 ml. La marque 
Carrefour Citron contient 25% de sucre en plus qu'un Coca-Cola regular! Les limonades sont donc aussi sucrées sinon plus que le 
Coca-Cola. Un verre de "Fanta Lemon" contient presque 5 morceaux de sucre, soit un morceau de plus qu’un verre de Coca-Cola.  

Certains produits blancs, tel que le cola, contiennent une quantité très limitée de sucre naturel combinée avec des édulcorants, sans 
que la boisson ne reçoive la dénomination "light" Le consommateur devrait donc toujours vérifier si la limonade contient ou non des 
édulcorants. 

Sur certains étiquetages (ex. cannettes Delhaize limonade et Orangina, bouteille de Cola Classic de Carrefour) n'apparait aucune 
mention de la teneur en sucre, ce qui est illégal. 

3.5. ACIDE 

Généralement, les boissons sucrées contiennent une quantité importante d'acide, principalement de l'acide phosphorique ou citrique. 
Ces acides confèrent à la boisson un caractère rafraîchissant. Contrairement à la teneur en sucre, il n'y a presque pas de différence en 
ce qui concerne la teneur en acide entre les boissons light et les boissons normales. Les hautes teneurs en acide sont masquées par la 
grande quantité de sucres et d'édulcorants présente dans les soft drinks. En effet, le degré d'acidité se situe entre celui du vinaigre et 
celui du jus de citron. Sans substances sucrées, il serait quasiment impossible d'avaler la moindre goutte de ces boissons!  

La valeur nutritionnelle de ces acides est très limitée. Les acides, tels que l'acide citrique, apportent bien de l'énergie supplémentaire, 
mais inutile dans le cas de boissons déjà riches en calories. D'autres acides, tels que l'acide phosphorique, n'ont pas ou peu de valeur 
calorique et fournissent quelques nutriments (comme le phosphore). Mais ces nutriments, largement présents dans un régime 
équilibré, ne présentent pas de valeur ajoutée.  
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3.6. AROMES ©
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Ils sont utilisés pour conférer un arôme à un aliment ou à une boisson, exception faite des saveurs salées, sucrées ou acides. Les notes 
aromatiques les plus courantes sont à base de fruits (citron, citron vert, orange, pêche,...), d'extraits de plantes, d'épices ou de fleurs, 
mais aussi de caramel ou de miel.  

3.7. COMPARAISON AVEC D’AUTRES BOISSONS 

Pour comparer les compositions des différents types de boissons sucrées, nous avons dressé le tableau repris ci-dessous.  

 

 Limonades /Colas Ice-tea Boissons light ou 
boissons avec 
édulcorants 

Jus de fruits Boissons 
désaltérantes pour 
sportifs 

Sucre (100ml) 9-14g 7-9g 0-3g 2-20g 0-15g 
Kcal (100ml) 40-52 28-36 0-60 8-80 0-60 
% eau Environ 90% 91% 96% < Entre 80 et 98% 85-99% 
Vitamines (100ml) Très rarement Jamais Très rarement A, B, C et E B et E 

Table 6 : comparaison de la composition de différentes boissons sucrées  

La teneur en sucre des limonades est plus élevée que celle des Ice-tea et des boissons light. Pour les jus de fruits et les boissons 
désaltérantes pour sportifs, la teneur en sucre varie d’une marque à l’autre. Nous avons, par exemple, repéré un jus de prunes 
contenant 20 g de sucre par 100ml. Dans les boissons désaltérantes pour sportifs, on trouve des boissons fortement sucrées (ex. 
Extran) et des boissons qui ne contiennent pas de sucres ajoutés (ex. Aquana). 

La teneur en eau et le nombre de kilocalories sont liés à la teneur en sucre : quand il y a plus de sucre, il ya plus de kilocalories et un 
peu moins d’eau. 

On trouve des vitamines principalement dans les jus de fruits et les boissons pour sportifs. La quantité et le type de vitamines varient 
selon la boisson. Les limonades et les thés glacés ne contiennent que rarement des vitamines (ajoutées).  

Le tableau montre que du point de vue de la valeur nutritionnelle, on peut distinguer 3 catégories de boissons sucrées : 

- Les limonades, colas, Ice-tea contenant essentiellement de l’eau, des calories et des additifs (aromes, colorants et agents 
conservateurs). Elles n’offrent pas de valeur nutritionnelle ajoutée et contiennent énormément de calories à cause de la 
présence de grandes quantités de sucre. 

- Les boissons light à base d’eau, d’édulcorants et d’additifs, moins riches en calories que la première catégorie mais 
n’apportant pas davantage de principes nutritionnels. 

- Les jus de fruits et boissons pour sportifs riches ou non en calories mais apportant davantage de principes nutritionnels. 
Cette catégorie est moins homogène que les précédentes. La teneur en sucre et en vitamines varie d’un produit à l’autre. Il 
est donc conseillé de lire l’étiquette pour vérifier le type et la quantité des sucres/vitamines présents dans chaque boisson.  
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3.8. IMPACT SUR LA SANTE DE LA CONSOMMATION DE BOISSONS SUCREES ©
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Une consommation importante de limonades peut entrainer des problèmes de santé. 

Le plus préoccupant peut-être est l'incidence d'une consommation excessive de sucres sur le surpoids et les problèmes d'obésité, 
particulièrement chez les jeunes.  

Une équipe de recherche du Center of Disease Control and Prevention d'Atlanta a étudié la relation existant entre le risque d'obésité et 
la consommation de boissons sucrées auprès de 11.000 enfants âgés de 2 à 3 ans. Au démarrage de l'étude, près d’un enfant sur 
quatre présentait des problèmes de poids ou un risque important d'en développer. Un an plus tard, 3% des enfants qui avaient 
initialement un poids normal avaient un problème d’excédent de poids et 25% des enfants qui présentaient un risque avaient 
développé un problème. Cette augmentation du surpoids en moins d'un an a été attribuée notamment à une consommation trop élevée 
de boissons sucrées dans ce groupe d'âge. En moyenne les enfants buvaient trois boissons sucrées par jour. L'effet d’une 
consommation importante sur le poids corporel est indéniable: après un an, parmi les enfants présentant un risque de surpoids, ceux 
qui ont consommé plus d'une limonade par jour étaient deux fois plus nombreux en surpoids que ceux qui avaient consommé moins 
d'une boisson par jour. Même constat chez les enfants présentant dès le départ un problème de poids: ceux qui consommaient plus 
d'une boisson sucrée par jour aggravaient deux fois plus souvent ce problème que les enfants n'en consommant qu'une par jour. Selon 
les auteurs de l'étude, le problème de surpoids lié à la consommation de boissons sucrées pourrait s’expliquer par une réaction de 
l’organisme différente vis-à-vis des calories apportées par les boissons, plutôt que par des denrées alimentaires solides.18

La carie dentaire résulte de l'érosion de la dent par les bactéries de la plaque dentaire. Ces bactéries se nourrissent de glucides 
fermentescibles provenant de l'alimentation et secrètent des acides qui attaquent les dents. Les boissons et aliments sucrés apportent 
des glucides fermentescibles mais ce ne sont pas les seules sources, en fait un grand nombre d'aliments y contribuent. Le 
développement de caries dépend de différents facteurs individuels, d'hygiène buccale et diététiques. Les aliments les plus 
dommageables seraient les aliments sucrés à texture collante qui adhérent aux dents. L'habitude de grignoter tout au long de la journée 
augmenterait également le risque de développer des caries. 

La haute teneur en acide de certaines boissons pose également des questions du point de vue de la santé. Ces acides, consommés en 
excès, peuvent détériorer les dents en participant à la formation de caries. En effet, ces acides attaquent et affaiblissent l’émail 
dentaire. Ces effets restent limités avec une consommation modérée. Mais on conseille de ne jamais se brosser les dents tout de suite 
après la consommation de boissons acides, parce qu'alors l'émail est trop malléable. Il faut attendre une heure au moins afin que 
l’émail redevienne suffisamment dur pour supporter un brossage.19  

Les colas contiennent de la caféine, 60 à 95 mg par litre, soit 15 mg en moyenne pour un verre de 150 ml. Rares sont les parents qui 
acceptent que leurs jeunes enfants boivent du café ; pourquoi acceptent-ils dès lors que leurs enfants boivent plusieurs verres de cola 
par jour ? Plus un enfant est jeune plus il sera sensible à la caféine; un cola bu au goûter peut très bien expliquer de l'agitation et des 
insomnies en soirées.  

Les effets sur la santé de la consommation d'édulcorant, via les boissons et les autres aliments "light", font régulièrement l'objet 
d'études sans que des conclusions très claires apparaissent. Ils ont notamment été accusés d’être allergènes, cancérigènes, mais 
aucune attaque n’a pu être scientifiquement validée par les experts. Il n’en demeure pas moins qu’une surveillance des effets 
secondaires éventuels de ces molécules doit se poursuivre20. Par contre, contrairement à l'idée reçue, il a été prouvé que les 

                                                                      

18 www.e-sante.be 

19 www.eufic.org

20 www.e-sante.be -5/6/2007 
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édulcorants ne stimulent pas l'appétit. Certains édulcorants (les polyols) ne présentent pas de réel danger à part un léger effet laxatif. 
Pour les édulcorants "intenses", généralement obtenus par synthèse, une "Dose Journalière Acceptable" (DJA) est définie.21 Ainsi, pour 
l'aspartame, l'édulcorant le plus utilisé au monde, les autorités en matière de santé (OMS) ont défini une DJA équivalant à 40 mg par kg 
de poids corporel. Une adolescente de 40 kg peut donc consommer en principe 1,6 gr d'aspartame par jour, ce qui correspond à 6,5 
litres de coca-cola light. Ce qui est très peu probable. Néanmoins la multiplication des denrées et boissons light et la hantise de la 
prise de poids chez certaines jeunes filles peuvent faire craindre que leur consommation en édulcorant présente des risques pour leur 
santé. 

L'aspartame peut se révéler très dangereux pour les personnes atteintes de phénylcétonurie, une maladie d'origine génétique. En effet, 
l'aspartame contient de la phénylalanine, un acide aminé que les personnes atteintes ne savent pas correctement assimiler. Il est dès 
lors primordial que ces personnes puissent éviter la consommation de denrées contenant de l'aspartame. C'est pourquoi l'étiquetage de 
telles denrées doit porter la mention "contient une source de phénylalanine". 

Cette dernière année, différents magazines de consommateurs, dont Test-achats en avril 07, ont publié des résultats de test indiquant 
la présence de benzène dans certaines limonades. Aucune norme n'a été fixée pour les limonades mais on peut se référer à la norme 
européenne de 1 µg pour l'eau potable. Cette norme était dépassée pour 3 échantillons sur 18 (Belgique), 5 sur 19 (Espagne) et 6 sur 
15 (Portugal). Ce benzène proviendrait de l'utilisation combinée d'acide benzoïque (conservateur) et d'acide ascorbique (vitamine C) 
dans certaines conditions. Comme le benzène est une substance cancérigène, tout doit être mis en œuvre pour que ces contaminations 
soient évitées.22

Un autre effet, indirect, de la consommation de boissons sucrées est la faible consommation de boissons nutritives ou d’eau par les 
gens qui boivent beaucoup de boissons sucrées. Ainsi, des recherches américaines ont démontré que la consommation de boissons 
sucrées peut entrainer une déficience en calcium et par conséquent, un risque accru de fractures. Certaines études indiqueraient une 
influence des acides des boissons sucrées sur la fragilité des os et l'ostéoporose.23

 

21  www.healthandfood.be - n°53 - "Le faux sucre en quête de reconnaissance" 

22 Benzène dans les boissons fraîches, A votre santé; Test-Achats n°507, mars 2007. 

23 Ethical consumer March/April 07 
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4. Cycle de production 

Malgré leur composition simple, les limonades sont produites selon un cycle assez complexe24.  

Les sodas sont généralement fabriqués en deux étapes : d'abord la préparation du sirop de soda ensuite la préparation du soda et sa 
mise en bouteilles. Le processus de fabrication est largement automatisé. 

Les sodas sont fabriqués à partir d'eau, de sucre ou d'édulcorant, de gaz carbonique (boisson pétillante), de concentrés de fruits ou de 
plantes, d'arômes et d'additifs comme les colorants, les agents conservateurs, les acidifiants, les antioxydants, les stabilisants et 
autres. 

Le composé principal, l’eau, provient d’eau de source locale ou d’eau du réseau, et quelle que soit leur origine, ces eaux reçoivent un 
traitement adéquat. Elles sont ventilées, filtrées, adoucies, désinfectées et purgées de leur oxygène. Le fer, le chlore et les substances 
qui donnent un goût à l'eau sont éliminées. Elles sont aussi désinfectées avec des rayons ultraviolets ou du chlore.  

Le type de sucre ajouté aux limonades dépend de la région de production: en Amérique du Sud, on utilise du sucre de canne, en 
Amérique du sucre de maïs. En Belgique, le plus souvent, on recourt à  du sucre de betteraves. Ce sucre arrive en camion-citerne. Il est 
contrôlé puis stocké dans des silos puis dans des cuves de stockage. Il est alors mélangé avec de l’eau pour obtenir du sirop de 
glucose. Les produits light ne contiennent pas de sucre, mais des édulcorants synthétiques. Ces substances sont livrées sous forme de 
poudre, en sacs ou en vrac. 

Le CO2 est amené sous forme liquide et est stocké sous pression à température peu élevée. Avant utilisation, il est gazéifié dans un 
échangeur thermique. 

Les sodas aux fruits ou aux extraits végétaux sont fabriqués à partir de jus de fruits concentrés. Ils sont transportés dans des camions-
citernes puis stockés dans des silos. 

La préparation du sirop de soda se fait par la préparation d'un sirop de glucose puis ajout de toutes les matières premières. 

Le soda est obtenu par un mélange de sirop de soda et d'eau, auquel est ajouté éventuellement du gaz carbonique. 

Le soda est ensuite mis en bouteilles. Par exemple, l'unité de production d'Anvers de la firme Coca-Cola remplit 26.500 à 28.000 
bouteilles en PET d'1,5 litres par heure. 

Les bouteilles sont ensuite rincées (pour éviter qu'elles ne collent) et étiquetées. 

Les bouteilles sont regroupées par casier ou palettes, elles-mêmes empilées puis enveloppées de film. 

Dans un litre de boisson sucrée, il y a beaucoup de transport.  Non seulement le transport du produit fini de l’atelier de mise en 
bouteille vers les points de vente, mais également les transports de toutes les matières premières vers l’usine de production. Les 

                                                                      

24 Source: www.cocacolabelgium.be 
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concentrés sont souvent fabriqués dans des unités situées à l’étranger (par exemple en France). La concentration des ingrédients, 
comme les sirops, permet toutefois de limiter les transports. Il faut également comptabiliser le transport des matières premières 
destinées aux emballages.  
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Les sirops prêts à l’usage constituent un groupe spécial de limonades. Ces sirops contiennent déjà tous les ingrédients, y compris le 
sucre, et sont fournis principalement au secteur HORECA. La boisson est préparée sur le lieu de vente : le sirop est dilué avec de l’eau 
du réseau et additionné de gaz carbonique dans des machines à soda. Ce type de boissons présente une avantageuse économie de 
transport et d’emballage car seuls 15% du volume final du produit doit être emballé et transporté. Ce type de boisson a également été 
introduit sur le marché particulier, mais ne se développe que très lentement25.  

Après consommation, il reste un déchet d’emballage. En Belgique, les emballages pour boissons font l’objet d’une collecte sélective en 
vue du recyclage. Certaines marques offrent la possibilité d’acheter les boissons sucrées en emballages en verre consigné. Dans ce cas 
l’emballage peut être réutilisé après nettoyage.  

 

5. Impact environnemental 

5.1. DIVERSITE DES IMPACTS 

Comme pour les autres produits de consommation, l’impact sur l’environnement de la production et de la consommation de boissons 
sucrées résulte d’un ensemble d’impacts variés, s’exprimant aux différents stades du cycle de vie. Notamment lors de la production des 
matières premières, la fabrication du produit final, l’embouteillage, le transport, la consommation (stockage au réfrigérateur, par 
exemple) et le traitement des déchets.  

En Belgique, le marché est divisé entre Coca-Cola (46,3%) et les produits du hard discount (30,5%)26 Suite à une stricte politique 
d’entreprise, il y a peu ou pas de données disponibles concernant les détails de la production. Néanmoins, Coca-Cola publie un rapport 
environnemental, ce qui permet de souligner quelques grandes tendances. 

5.2. IMPACT DE LA PRODUCTION 

On doit considérer deux étapes différentes de production : d’une part la production des matières premières et des ingrédients; d’autre 
part la production de la boisson. Pour ce qui est la production des matières premières relevant de l’agriculture, il existe peu de 
données. Les entreprises concernées communiquent peu sur ce sujet, quand elles publient un rapport environnemental, celui-ci 
contient peu d’information sur la production agricole des matières premières. Dès lors on peut supposer qu’il s’agit surtout de produits 
de l’agriculture industrielle, et non de produits issus de méthodes agricoles favorables à l’environnement comme l’agriculture intégrée 
ou biologique.  

                                                                      

25 Source: Test-Achats no. 466 de juin 2003, p. 57 

26 Gondola Magazine, février 2004 
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5.2.1. Production du sucre 

La majorité des limonades contiennent un pourcentage en sucre qui dépasse les 10%. Ce sucre est du sucre de canne, de maïs ou de 
betteraves.  

La production mondiale de limonades est de 500 milliards de litres par an. 

Si le marché des boissons light représente 25% du marché total, cela signifie que plus de 30 millions tonnes de sucre doivent être 
produites chaque année pour le secteur des boissons sucrées. La production de sucre de canne ou de betteraves s’élève à environ 10 
tonnes par hectare. En partant de ce chiffre, on peut calculer qu'une superficie de plus de 37.000 km² est nécessaire pour la 
production de tout le sucre nécessaire à la production des limonades consommées en Belgique. En comparaison: la Belgique a une 
superficie de 30.000 km². La superficie requise pour fournir le sucre nécessaire à la production de limonades et de concentrés pour 
toute l'Europe, atteindrait près de 50.000 km2. 

La culture de canne et de betteraves sucrières nécessite l'utilisation d'engrais et de pesticides. En Belgique, on utilise 470 kg de 
pesticides par km² pour les cultures de betteraves sucrières. En 2003, il y avait en Région wallonne 56.752 ha consacrés à leur culture. 
Sur ces cultures, ont été appliqués 21 tonnes de fongicides, 235 tonnes d'herbicides et 13,1 tonnes d'insecticides. Bien que les 
quantités de pesticides utilisées sur les grandes cultures de nos régions aient tendance à diminuer au cours des dernières années, la 
pollution des nappes phréatiques qui en résulte n'a pas régressé.27

5.2.2. Production de la boisson28 

La production d’une limonade nécessite deux facteurs importants : de l’eau et de l’énergie.  

L'eau est le principal ingrédient des boissons réfrigérantes. Elle sert aussi à laver et rincer les emballages, à nettoyer les cuves de 
mélange et les canalisations, à produire de la vapeur et de la réfrigération. 

La réfrigération est un poste important de la consommation énergétique et de l'impact sur le climat, notamment suite à l'utilisation de 
HFC dans les appareils réfrigérants. 

En Belgique, en 2005, Coca-Cola a produit dans ses trois unités (Anvers, Gand et Chaudfontaine) 823 millions de litres de boissons. 

Pour la préparation d’un litre de boisson, l'entreprise a consommé 2,64 litres d’eau et 600 kilojoules d’énergie. Ce qui correspond à 
l’émission d’environ 70 g de CO2 par litre de produit. Le CO2, rappelons-le est un gaz a effet de serre, qui contribue au réchauffement du 
climat. 

Chaque jour, on consomme dans le monde 240.000.000 litres de Coca-Cola. Il en résulte plus de 14.400 tonnes de CO2 par jour, soit 
plus de 5 millions de tonnes chaque année, plus que toute la Région bruxelloise la même année. Si nous considérons uniquement la 
production en Belgique par Coca-Cola, on atteint des émissions de l'ordre de 60.000 tonnes de CO2. Ces chiffres concernent 
uniquement les émissions des unités de production de Coca Cola, et non pas le CO2 émis lors du transport ou dans d’autres sections de 
la chaîne. 

 

27 Tableau de bord de l'environnement de la région wallonne, 2005. 

28 La plupart des données proviennent du rapport environnemental de Coca-Cola, 2006. 
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La production génère également un certain nombre de déchets de production : contenants d'ingrédients vides, feuilles de carton 
intermédiaires, film rétractable, film élastique et courroie en plastique, boue provenant des installations d'épuration de l'eau, verre et 
plastique résultant des déchets de production (bouteilles endommagées), déchets de bois de palettes endommagées. 
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En 2005, ces déchets représentent environ 17,5 g de déchets solides par litre de boisson produite par Coca-Cola 29. 93% de ces 
déchets ont été réutilisés ou recyclés par l'entreprise. Si on extrapole ces chiffres à l'ensemble de la consommation belge de limonades 
(1,25 milliard de litres de limonades par an30), on peut estimer la production de déchets solides à 21.875 tonnes dont 1531 tonnes ne 
sont pas recyclés.  

Attention, les données de base que nous avons utilisées proviennent du rapport environnemental de Coca-Cola Company et concernent 
sa propre production. Cette grande firme met en œuvre une politique de réduction des impacts environnementaux de ses activités. Les 
autres entreprises ne fournissent pas ou peu d’informations sur leur politique environnementale. Dès lors il est vraisemblable que 
l’impact environnemental de la production de limonade soit plus important encore. 

5.3. TRANSPORT ET DISTRIBUTION 

Le transport représente une part importante de l'impact de la consommation de limonades sur l'environnement : consommation 
d’énergie, émission de gaz à effet de serre et d'autres polluants, poussières fines, accidents et problèmes de circulation… La 
limonade comme les divers ingrédients (par ex. le sucre) sont transportés principalement par camion. The Coca-Cola Company a calculé 
que la distribution des boissons en 2004 a causé des émissions équivalant à 1,5 fois les rejets relatifs à l'ensemble du processus de 
production. Pour la Belgique, ces émissions s’élèveraient à un total de 112.500 tonnes de CO2, soit une quantité comparable aux rejets 
annuels de 24.000 voitures. 

En 2005, Coca-Cola possède en Belgique 67.342 armoires réfrigérantes, distributeurs automatiques et installations à pression sous 
contrat de location chez des clients. 

Dans son rapport 2004, The Coca-Cola Company déclare que ces appareils sont responsables d’émissions de gaz à effet de serre 
équivalent à trois fois ceux dus à la production!  Les gaz à effet de serre concernés ne sont pas que du CO2. Ces installations utilisent 
en effet des gaz réfrigérants (HFC : hydrofluorocarbures) qui ont un effet de serre 1.300 fois plus puissant que celui du CO2. Les pertes 
au niveau des installations et lors de la mise hors service sont dangereuses pour le climat. Des alternatives sont recherchées. 
Actuellement, Coca-Cola installe de nouveaux appareils plus respectueux de l'environnement, fonctionnant avec du CO2 en 
remplacement des HFC.. Mais il subsiste un très grand nombre d'appareils plus anciens,  à remplacer! 

5.4. EMBALLAGES 

En Belgique, on trouve des boissons sucrées dans quatre types principaux d'emballage : les bouteilles en verre, les bouteilles en 
plastique (PET-polyéthylène téréphtalate), les canettes métalliques (acier et aluminium) et les cartons à boissons. Chacun de ces 
emballages présente des caractéristiques expliquant son utilisation pour tel ou tel type de boisson. La plupart de ces emballages sont 
de type one way et doivent être éliminés après consommation. Néanmoins certaines bouteilles en verre, consignées, sont destinées à 
être réutilisées plusieurs fois. 

                                                                      

29 Environmental report 2005, The Coca-Cola company 

30 SPF Economie, PME, Classes moyennes et Energie 
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Les emballages pour boisson constituent la fraction la plus importante de l'ensemble des emballages déclarés par les membres 
adhérents de Fost Plus, la société qui se charge de l'organisation des collectes sélectives des emballages en vue de leur recyclage. En 
2006, 44,9 % du tonnage des emballages mis sur le marché par les adhérents de Fost Plus sont des emballages de boissons (44.5 % 
en 2005, 45.5 % en 2004, 45.7% en 2003, 47% en 2002). Le taux diminue légèrement au cours du temps, probablement suite à un 
allégement relativement plus important des emballages de ce secteur (remplacement du verre par le plastique, modification du design 
des emballages).  
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Comme pour le secteur des emballages en général, on observe pour le secteur des boissons une diminution de la part du verre et une 
augmentation de la part des bouteilles en plastique. 

Emballages pour boisson : contribution des différents matériaux (adhérents), en % 

 2002 2003 2004 2005 2006 
Verre 63.3 62.02 58.6 59.1 58.1 
Papier-carton 2.19 1.93 2.0 1.9 1.8 
Acier 9.78 10.14 10.9 9.9 10.2 
Aluminium 1.19 1.09 1.3 1.7 1.4 
Bouteilles et flacons PET 14.07 15.14 17.0 17.0 17.6 
Bouteilles et flacons HDPE 1.49 1.51 1.6 1.8 1.9 
Cartons à boissons 5.19 5.10 5.3 5.4 5.3 
Autres valorisables 2.79 3.04 3.2 3.2 3.6 
Autres non valorisables 0.03 0.03 0.0 0 0 

Table 7 : Evolution des matériaux utilisés pour l’emballage des boissons. 

Dans le sous-secteur des boissons rafraîchissantes, les mêmes tendances apparaissent, à savoir une régression des bouteilles en verre 
au profit des bouteilles en plastique. 

Matériaux pour les boissons rafraîchissantes et les jus de fruits, tonnages (adhérents) en % 

 2002 2003 2004  2006  
     *(1) *(2) 
Verre 20.92 22.18 16.9  7.1 42.3 
Papier-carton 3.93 2.62 2.6  1.3 2.2 
Acier 30.13 29.18 29.9  32.2 3.8 
Aluminium 2.17 2.07 2.8  3.8 0.5 
Bouteille PET 28.99 30.71 33.0  44.6 14.5 
Bouteilles HDPE 0.46 0.35 0.6  1.1 0.5 
Cartons à boisson 8.58 7.74 8.8  2.7 31.4 
Autres valorisables 4.80 5.14 5.4  7.2 4.9 
Autres non -valorisables 0.01 0.01 0.0  0 0.0 

Table 8 : Evolution des matériaux utilisés pour l’emballage des boissons rafraîchissantes. 

*Attention, pour les années 2002, 2003 et 2004 les chiffres concernent les boissons rafraîchissantes et les jus de fruits tandis que 
pour l'année 2006, les chiffres sont donnés séparément pour les sodas, colas, limonades et sirops (1) d'une part et les jus de fruits et 
de légumes (2) d'autre part. 

L'éclatement des données en deux sous-segments montre clairement la prévalence des emballages en verre et des cartons à boissons 
pour les jus de fruits et de légumes, des canettes et des bouteilles en plastique pour les boissons rafraîchissantes. 
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Dans son rapport environnemental, Coca-Cola indique qu'il livre ses produits soit dans des emballages réutilisables (32,27%) soit dans 
des emballages recyclables (67.73%). Les emballages réutilisables (bouteilles en verre) sont fournis principalement au secteur 
HORECA.  
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En 2005, les données livrées par Fost Plus ont été présentées d'une autre manière. Ainsi nous pouvons voir que pour le marché des 
boissons rafraîchissantes (jus de fruits compris) 58.8 % du volume du marché est représenté par des bouteilles en plastique et 24.1% 
par des canettes. 

 

  Poids  % Volume % 
Verre  16.5 1.9 
PET 38 58.8 
Canettes 35.5 24.1 
Carton à boisson 10.0 15.2 

Table 9 : Boissons rafraîchissantes : rapport entre le poids de l'emballage et le volume mis sur le marché, 2005 

Sur le nombre total d'unités d'emballages de boissons rafraîchissantes déclarées à Fost plus, 34,9% sont des canettes métalliques et  
26.3 % des bouteilles en PET 

 Unités % Volume % 
Verre réutilisable 23.1 13.8 
Verre jetable 1.4 1.7 
Carton 14.3 13.1 
Canettes 34.9 20.7 
PET 26.3 50.7 

Table 10 : Boissons rafraîchissantes : rapport entre le nombre d’unités d’emballage et le volume mis sur le marché, 2005 

Ces chiffres montrent clairement que les bouteilles de verre perdent rapidement du terrain auprès des consommateurs, en comparaison 
avec les bouteilles en PET. En ce qui concerne les bouteilles en PET on constate un passage des bouteilles de 1,5 litres aux bouteilles de 
2 litres, dont le nombre d’unités a doublé en 5 ans. Pour les formats plus petits des bouteilles en PET il apparait également que leur 
nombre a doublé en 5 ans.  

Du point de vue environnemental ces différents emballages ont fait l’objet de nombreuses études sans qu’il se dégage une conclusion 
univoque en faveur de l’un ou l’autre des matériaux. Le design et l’optimisation des dimensions des emballages influencent également 
leur bilan environnemental, c’est le cas lorsqu'une modification de la forme, d’une dimension entraîne l’augmentation du nombre de 
bouteilles pouvant être transportées et stockées dans un même volume.  

Ces dernières années, les efforts ont porté essentiellement sur la réduction du poids de l'emballage et donc de la quantité de déchets. 
Ainsi la bouteille en verre de Coca-Cola de 20 cl a un poids de 75 g plus léger que l'ancien modèle de 380 grammes31. On observe une 
évolution similaire dans le secteur du plastique et des cannettes. L’allègement s’opère également par le recours à des matériaux plus 
légers, par exemple par le passage du verre au plastique. Une autre tendance est l’intégration de matériaux recyclés. 25% des 
bouteilles plastique de Coca-Cola contiennent du plastique recyclé. Malgré ces efforts, les quantités de déchets restent importantes.  

                                                                      

31 Rapport environnemental 2005, The Coca-Cola Company 
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Ainsi en 2006, Fost Plus estime que 786.000 tonnes d'emballages ont été mises sur le marché en Belgique dont 44,9% sont des 
emballages pour boisson, soit 352.914 tonnes. Une très grande partie de ces emballages sont collectés et effectivement recyclés. 
Toutefois le taux de recyclage est meilleur pour le verre et le métal et moins bon pour le PET et les cartons à boissons. 
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 2002  2003  2004  2005  2006  

 Marché 
Adhérents 
(tonnes) 

% 
recyclage 

Marché 
Adhérents 
(tonnes) 

% 
recyclage 

Marché 
Adhérents 
(tonnes) 

% 
recyclage 

Marché 
Adhérents 
(tonnes) 

% 
recyclage 

Marché 
Adhérents 
(tonnes) 

% 
recyclage 

Papier-carton 154.977 113.9 157.031 113.7 157.816 119.9 164.175 117.2 158.206 124.9 
Papier-carton     137.609 127.1 144.160 123.5 137.812 133.4 
Cartons à 
boissons 

    20.207 71.0 20.015 72.0 20.394 67.6 

Verre 310.848 94.7 309.595 99.8 293.085 107.0 292.530 108.8 296.583 106.8 
Plastiques 157.424 28.5 165.472 30.0 171.080 29.3 175.082 31.7 179.257 34.1 
Bouteilles et 
flacons 

    78.431 64.0 77.567 66.2 81.119 69.9 

Métaux 91.923 96.5 92.302 98.9 89.620 96.7 85.816 97.0 85.757 98.2 
Autres 3.699 0 2997 0 3285  3881 0.6 3.543 0.5 

Table 11 : taux de recyclage par type d'emballage 

 

Un relevé en magasins nous a permis de comparer les caractéristiques des emballages utilisés pour les boissons sucrées. Pour chaque 
boisson, nous avons noté le matériau d'emballage, pesé le déchet d’emballage et son bouchon et rapporté les données au prix. 
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 Description Commentaire 

 

Coca Cola bouteille plastique 2 l 

• Poids de l'emballage: 49 g 
(plastique - PET) 

• Poids du bouchon: 2,8 g 
(plastique) 

• Poids emballage/litre: 26 g 

• Prix au litre : 0,77€ (Colruyt) 

• Poids quasiment égal à celui d'une 
bouteille plastique de 1,5 litre de 
Cola-Cola! 

• Le moins de déchets (plastique) par 
litre de boisson 

 

 

Coca Cola bouteille plastique 1,5 l 

• Poids de l'emballage: 48 g 
(plastique – PET) 

• Poids du bouchon: 2,8 g 
(plastique) 

• Poids emballage/litre: 34 g 

• Prix au litre : 1,01 € (Delhaize) 

• Emballage le plus vendu en Belgique32

 

 

 

 

 

 

Coca Cola bouteille plastique 0,5 l 

• Poids de l'emballage: 27 g 
(plastique  PET) 

• Poids du bouchon: 2,8 g 
(plastique) 

• Poids emballage/litre: 60 g 

• Prix au litre : 1.68€ (Delhaize) - 
1,64€ (Colruyt) 

• Ramenés au litre, les déchets 
d'emballage produits par cette 
bouteille sont deux fois plus 
importants que ceux produits par une 
bouteille d'1,5 litre.  

                                                                      

32 Gondola Magazine 
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Coca Cola bouteille plastique 0.25 l 

• Poids de l'emballage: 25.5 g 
(plastique – PET) 

• Poids du bouchon: 2,5 g 
(plastique) 

• Poids emballage/litre: 112 g 

• Prix au litre : 2,44 € (Delhaize) 

• En fait, c'est du plastique avec un peu 
de boisson: la production de déchets 
est 430% plus élevée par litre de 
boisson que celle d'une bouteille de 2 
litres! 

 

Coca Cola bouteille en verre 1 l 

• Poids de l'emballage: 936 g 
(verre) 

• Poids du bouchon: 3,1 g 
(plastique) 

• Poids emballage/litre:939 g 

• Prix au litre : 1.09€ + 0.20€ de 
consigne (Delhaize) 

•  réutilisable (consignée) 

 

Coca Cola bouteille en verre 0,2 l 

• Poids de l'emballage: 367 g 
(verre) 

• Poids du bouchon: 2,1 g (métal) 

• Poids emballage/litre: 1844 g 

• Prix au litre : - 

 

 

Fanta bouteille plastique 1,5 l 

• Poids de l'emballage: 49 g 
(plastique – PET) 

• Poids du bouchon: 2,8 g 
(plastique) 

• Poids emballage/litre: 34 g 

• Prix au litre : 0.99€ (Delhaize) 

• Autre forme, mais poids quasiment 
identique à celui de la bouteille de 
Coca-Cola de 1,5 l 
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Pepsi bouteille plastique 1,5 l 

• Poids de l'emballage: 48 g 
(plastique – PET) 

• Poids du bouchon: 2,5 g 
(plastique) 

• Poids emballage/litre: 34 g 

• Prix au litre : 0.71€ (Delhaize) 

• Identique à la bouteille de Coca-Cola  

 

Oasis Agrum bouteille plastique 2 l 

• Poids de l'emballage: 62 g 
(plastique – PET) 

• Poids du bouchon: 3,2 g 
(plastique) 

• Poids emballage/litre: 33 g  

• Prix au litre : 1.02 € (Delhaize & 
Colryut) 

 

 

Carrefour citron bouteille plastique 0,5 l 

• Poids de l'emballage: 25 g 
(plastique) 

• Poids du bouchon: 2,4 g 
(plastique) 

• Poids emballage/litre: 55 g 

• Prix au litre : 1.10€ (Carrefour) 

 

 

Fanta Lemon bouteille plastique 0,5 l 

• Poids de l'emballage: 27 g 
(plastique – PET) 

• Poids du bouchon: 2,8 g 
(plastique) 

• Poids emballage/litre: 60 g 

• Prix au litre : 1.64€ (Delhaize) 

 

©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  

26 



 

 

Oasis pocket bouteille plastique 0,25 l 

• Poids de l'emballage: 28 g 
(plastique) 

• Poids du bouchon: 8,5 g 
(plastique) 

• Poids emballage/litre: 144 g  

• Prix au litre : 2.34€ (Delhaize) 

• Champion pour la quantité de 
plastique par litre.  

 

Gini Lemon cannette 33 cl 

• Poids de l'emballage: 27 g (métal) 

• Poids emballage/litre: 82 g  

• Prix au litre : 1.33€ (Delhaize) - 
1.25€ (Colruyt) 

 

 

Fanta light cannette 33 cl 

• Poids de l'emballage: 11 g (métal) 

• Poids emballage/litre: 43 g  

• Prix au litre : 1.95€ (Delhaize) - 
1.88€ (Colruyt) 

• Le plus léger des petits formats.  

 

Tönisteiner ABCE bouteille en verre 0,75 l 

• Poids de l'emballage: 558 g 
(verre) 

• Poids du bouchon: 1,5 g (métal) 

• Poids emballage/litre: 746 g 

• Prix au litre : 1.39€ (Delhaize) 
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Des données relevées dans les grandes surfaces, il apparait clairement une relation entre le volume de produit, la quantité d'emballage 
et le prix à la consommation. En règle générale, le prix et la quantité d'emballage diminuent avec l’augmentation du volume de l'unité 
de vente.  
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Ainsi, un verre de Coca-cola (25 cl) coûte 0,19 cents et produit 5,2 g de déchets d'emballage quand on le sert à partir d'une bouteille 
PET de 2 L; il coûte 0,61 cents (3 fois plus) et produit 28 gr de déchets (5 fois plus) quand on le sert à partir d'une bouteille en PET de 
0,25 litres. 

De manière identique, un verre d'Oasis (25 cl) coûte 0,25 cents et produit 8,5 g de déchets d'emballage quand on le sert à partir d'une 
bouteille PET de 2 L; il coûte 58 cents (2 fois plus) et produit 36 g de déchets (4 fois plus) quand on le boit à partir d'une bouteille 
pocket de 25 cl. 

Il existe une même différence avec les bouteilles en verre. L'emballage en verre est toujours plus lourd que l'emballage en plastique 
mais lorsque la bouteille en verre est réutilisée, cette différence se réduit. Le verre est également un matériel dont le taux de recyclage 
est plus élevé. 

Que l'emballage soit en verre, en plastique ou en métal, le prix à l’unité de consommation est toujours plus élevé pour les petits 
conditionnements que pour les plus grands. 

5.5. IMPACT GLOBAL 

Les paragraphes précédents ont montré que la consommation et la production de limonade sont à l’origine de l'émission de grandes 
quantités de gaz à effet de serre et de la production de déchets. Il y a cependant peu d'informations disponibles concernant certains 
producteurs et certaines étapes dans la chaîne de production. Il s’en suit que le calcul de l'impact global est difficile. Une équipe de 
recherche européenne a analysé l'impact environnemental de 282 produits de consommation.33 Pour chaque groupe de produit, les 
chercheurs ont évalué l'impact sur les 8 compartiments suivants: épuisement des ressources, effet de serre, détérioration de la couche 
d'ozone, toxicité pour l'homme, toxicité pour l'environnement, oxydation photochimique, acidification et eutrophisation. Cet impact a été 
calculé sur base d'une analyse du cycle de vie. Les impacts relatifs à chaque catégorie de produits sont exprimés par rapport à l’impact 
global exercé par les 282 catégories de produits. Les résultats pour les limonades et autres boissons rafraîchissantes sont présentés 
dans le tableau ci-dessous. Les jus de fruits ont été repris dans une autre catégorie. 

Impact Part de l'impact total Place dans le classement de 1 à 282 
Epuisement des ressources 0.79% 22 
Effet de serre 0.91% 24 
Détérioration de la couche d’ozone 1.16% 20 
Toxicité pour l’homme 1.07% 19 
Toxicité pour l’environnement 1.04% 21 
Oxydation photochimique 1.16% 16 
Acidification 0.95% 24 
Eutrophisation 0.81% 25 

Table 12 : impact environnemental des limonades et colas 

Il ressort de cette étude que l'impact environnemental des limonades est considérable car elles produisent près de 1% de l'impact total 
causé par les biens de consommation. Ce constat s’observe également quant à la place que les limonades occupent dans le classement 
en fonction de l'impact environnemental. 

                                                                      

33 Commission Européenne, 2006, Environmental impact of products. http://ec.europa.eu/environment/ipp/identifying.htm  
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6.1. IMPACT SUR LES POPULATIONS - BOISSONS SUCREES ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

Les activités de production exercent des impacts sociétaux non seulement dans le domaine environnemental mais également dans le 
domaine social. Les grands producteurs de limonades, tels que Coca-Cola et PepsiCo, sont vigilants à ce type d'impact notamment car 
leur image en dépend et parce que certaines ONG maintiennent un état de veille et de pression à l'égard de ces questions. Néanmoins, 
on peut pointer un certain nombre de "dérapages", surtout en Inde et en Amérique du Sud. Ainsi, en Inde, marché gigantesque et donc 
très intéressant pour les limonadiers, les campagnes publicitaires sont menées de manière assez agressive. Les deux multinationales 
ont été sanctionnées en 2002 pour vandalisme à l'égard des domaines naturels de l'Himalaya, dans lesquels avaient fleuri de nombreux 
panneaux publicitaires, accompagnés de messages peints directement sur les rochers.34

En Inde également, Coca-Cola et PepsiCo ont été accusés d'assécher les nappes phréatiques et de priver la population de l'eau 
nécessaire à sa consommation et à l'agriculture. Les deux sociétés se sont implantées en Inde en 1997, notamment dans la région du 
Kerala, où la population s'est révoltée contre la présence de Coca-Cola. Dans un village de la région où s'est implantée une usine 
d'embouteillage, la société ne s'est pas contentée de pomper l'eau dont elle avait besoin dans les puits qui lui avaient été octroyés par 
les autorités locales, mais elle a puisé, en toute illégalité des millions de litres d'eau dans des puits qu'elle a elle même forés. Le 
niveau des nappes phréatiques est passé de 45 mètres à 150 mètres de profondeur. Par ailleurs, les eaux souillées de l'entreprise ont 
été rejetées dans des forages à sec creusés pour l'enfouissement des déchets, ce qui a provoqué une pollution des sources aquifères. 
En 2003, l'eau a été déclarée impropre à la consommation. Les rendements agricoles des cultures locales ont baissé de 10%. Les 
boues d'épuration ont été proposées comme engrais aux agriculteurs : il s'est avéré que ces boues étaient toxiques et contenaient de 
fortes teneurs en métaux lourds (plomb et cadmium). Des études, menées par la All India Coordinated Research Project on Pesticide 
Residue, ont montré la présence de pesticides dans les boissons. L'usine a été fermée en 2004, et le tribunal suprême du Rajasthan a 
interdit la vente des boissons produites par Coca-Cola et PepsiCo, qui refusaient d'en détailler la liste des composants. D'autres régions 
sont concernées par les mêmes problématiques de pollution de l'eau et d'assèchement des nappes phréatiques.35  

Par ailleurs, on peut imaginer l'impact des passages de camions plein de boissons gazeuses sur une population qui doit aller loin pour 
trouver de l'eau potable et ramener cette eau dans des seaux nécessitant de grands efforts physiques.36

En Amérique du Sud, l'exploitation des nappes phréatiques par les limonadiers pose également problème en privant les populations 
locales de leurs ressources en eau. D'autre part, il semble que les droits des travailleurs soient régulièrement le sujet de conflits 
syndicaux importants. En Colombie, la compagnie Coca-Cola aurait fait appel à des paramilitaires pour contrer des actions syndicales. 
Coca-Cola est aussi poursuivi juridiquement pour tentative d’intimidation et de torture vis-à-vis de représentants syndicaux en Turquie. 
La multinationale est également accusée d’actions antisyndicales au Pakistan, au Guatemala, au Nicaragua et en Russie.37

 

                                                                      

34 http://news.bbc.co.uk/2/hi/south_asia/2263917.stm 

35 www.monde-diplomatique.fr - "Les femmes du Kerala contre Coca-Cola" 

36 www.monde-diplomatique.fr 

37 www.madeindignity.be 
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Coca-Cola est le plus grand producteur de limonade au monde: il produit 240.000.000 litres de Coca-Cola par jour. Le produit est 
présent partout dans le monde, des plus petits villages dans les montagnes boliviennes jusqu'aux plus grandes villes de notre planète. 
Tout le monde connaît Coca-Cola. Mais qui connaît l'histoire de cette multinationale et des relations ambigües qu'entretiennent les 
Etats-Unis avec cette entreprise38? 

Un des ingrédients de base du Coca-Cola provient des feuilles de coca, une plante sud-américaine, cultivée par la population locale 
depuis plus de 4.000 ans. Pour les Sud-Américains la coca a une fonction religieuse et cérémoniale. Par ailleurs, les gens mâchent des 
feuilles de coca pour leur valeur nutritive surtout les mineurs et autres travailleurs boliviens. La coca fut déclarée "produit de base" par 
la législation bolivienne en 1940 et la vente en fut rendue obligatoire dans les entreprises ferroviaires et les mines. Les feuilles de coca 
sont en effet riches en protéines, sucres, vitamines, calcium, fer et cocaïne. La cocaïne est une substance aux multiples propriétés 
notamment sédatives et stimulantes; elle est utilisée dans le secteur médical mais elle est surtout connue comme drogue.39

A la fin du 19ème siècle, les boissons contenant de la cocaïne firent fureur. On trouvait même sur le marché du vin à la cocaïne (le vin 
mariani). A cette époque, le Coca-Cola contenait un extrait de cocaïne. Au début du 20ème siècle, l'opinion publique changea et la 
cocaïne fut graduellement interdite40. Lors d'une assemblée des Nations Unies en 1961, les feuilles de coca furent reprises dans la 
catégorie des narcotiques interdits. Une exception a pourtant été prévue dans la clause 27: 

"The parties may permit the use of coca leaves for the preparation of a flavoring agent, which shall not contain any alkaloids, and to the 
extent necessary for such use, may permit the production, import, export, trade in and possession of such leaves. The parties shall 
separately provide provisions and statistical information (Art.20) with respect to coca leaves for the preparation of the flavoring agent 
EXCEPT to the extent such coca leaves are used for the extraction of alkaloids and the flavoring agent. This is so reported in the 
provisions and statistical information." 

Certains experts sont d'avis que cette exception a été reprise dans la convention spécialement pour Coca-Cola. Aux Etats-Unis, 
l'entreprise Stepan Company possède un droit d'exclusivité à l'importation de feuilles de coca. La quantité importée s'élève à environ 
172.000 kilos par an. La cocaïne est extraite des feuilles et utilisée dans le secteur médical. Le résidu est vendu à Coca-Cola comme 
aromatisant pour la production de boisson. Ainsi, la firme Coca-Cola est l'utilisateur exclusif d'extrait de coca. Dans ce contexte, la 
Convention de 1961 convient très bien à Coca-Cola puisqu'elle limite la vente de feuilles de coca41. 

En même temps, les Etats-Unis se battent contre les plantations de coca en Colombie et Bolivie dans le cadre de la lutte contre la 
drogue. Pour ce faire, ils utilisent des méthodes musclées telles que l'utilisation d'avions arroseurs d'herbicides. A cela s'est ajoutée 
l'interdiction internationale du commerce de feuilles de coca, qui vient encore renforcer le monopole de Coca-Cola. En Colombie, une 
alternative au Coca-Cola a été lancée sur le marché. Cette boisson, appelée "coca sek", est fabriquée à base de feuilles de coca. Qui 
s'étonne que le producteur colombien de ce "coca sek" ne réussisse pas à introduire sa boisson sur le marché américain? 

                                                                      

38 http://www.roadsideamerica.com/attract/GAATLcoke.html   

39 http://www.cocamuseum.com  

40 www.wikipedia.com  

41 http://www.swissinfo.org/  
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6.3. BEUK, UN COLA ETHIQUE ©
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Une boisson alternative aux sodas produits par les grandes multinationales a été mise sur le marché par la coopérative Kan Ar Bed : le 
Beuk. Il s'agit d'un cola mis en bouteille par un limonadier breton, et qui utilise du sucre de canne issu du commerce équitable 
(coopérative Coopecañera du Costa Rica). Cette boisson est composée d'eau, de sucre de canne, d'arôme naturel de Cola, d'acide 
phosphorique, de caféine et de colorants. Elle n'est pas disponible en grands magasins, mais est vendue dans le cadre de festivals 
(Esperanzah,...) ou via des initiatives personnelles (dans certains magasins Oxfam par exemple). Elle semble appréciée par les 
consommateurs de sodas, mais n'existe pas en version light. Elle est une bonne solution en termes de respect des travailleurs, mais 
pose les mêmes problèmes de transport et stockage (bouteilles non consignées) que les autres boissons sucrées. Elle ne résout pas non 
plus les questions de santé liées à la consommation de boissons sucrées. 42

6.4. LES DISTRIBUTEURS DE BOISSONS DANS LES ECOLES 

Fin 2004, une polémique a éclaté autour de la présence de distributeurs automatiques de boissons dans les écoles. La Ministre de 
l'Enseignement en Communauté Française Marie Arena a proposé de supprimer ces distributeurs dans les écoles, embrayant ainsi sur 
une décision identique prise en France. Les motifs avancés concernaient notamment la promotion de valeurs éthiques, équitables, mais 
aussi la santé publique et le problème d'obésité chez les jeunes. 

En Belgique, la présence des distributeurs dans les écoles a finalement été maintenue. En France par contre, la Loi du 9/8/2004 sur la 
politique de santé publique a prévu le retrait de tous les distributeurs dans les établissements scolaires à partir de la rentrée 2005.43   

En réponse à ces questionnements, la société Coca-Cola Belgium, propriétaire de la majorité des distributeurs, a organisé une enquête 
auprès de 2.633 parents, élèves et enseignants. Cette enquête a abouti à un nouveau Code de conduite dans les écoles, qui met 
l'accent sur l'eau et les jus de fruits. Ces 2 types de produits devront dorénavant toujours être présents dans les distributeurs, alors 
que les boissons rafraîchissantes et sportives peuvent, mais ne doivent pas s'y retrouver (en fonction des demandes des écoles). 
Soulignons cependant que le Minute Maid (jus de fruits distribué dans ces distributeurs) contient même plus de sucres que le Coca-
Cola classique. 

Quel est l'intérêt des écoles de proposer ces distributeurs? L'apport financier qu'elles peuvent en retirer. Les bénéfices s'élèvent en effet 
à plusieurs milliers d'euros par an dans les écoles de plus de 1000 élèves. L'école signe généralement un contrat dans lequel elle 
s'engage à accueillir un distributeur automatique pour un certain nombre d'années, et en échange elle reçoit une part des bénéfices sur 
les ventes. Cet argent est réintroduit dans le budget général de l'école et entre dans les frais d'entretien ou d'achat de matériel.44  

Fin 2004, le GDA (Groupement de la Distribution par Automates) estimait à 173.000 le nombre de distributeurs (snacks, boissons 
froides, boissons chaudes, cigarettes, produits d'hygiène intime) placés dans des lieux publics, dont 14% (24.220) dans les écoles. 
Pour ce qui est des distributeurs de boissons, Coca-Cola est en bonne place puisqu'il gérait à ce moment 4.000 distributeurs dans les 
écoles secondaires, 800 dans l'enseignement primaire et plus d'un millier dans l'enseignement supérieur.45  

                                                                      

42 www.etopia.be 

43 www.faitsetgestes.cfwb.be 

44 www.enseignement.be 

45 www.lalibre.be 
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7. La régulation des pratiques publicitaires 

Comme on a pu le voir au point 3, l'étiquetage représente des contraintes pour les producteurs. Il en va tout autrement de la publicité: 
à ce sujet, l’action des autorités publiques s'exprime davantage en termes de régulation que d’obligation. Il existe certes des 
réglementations encadrant les pratiques publicitaires: interdiction de la publicité trompeuse (loi sur les pratiques du commerce, 1991 
et Directive Européenne sur les pratiques déloyales), limitations strictes de possibilités de publicité comparative, règles relatives à la 
publicité pour les denrées alimentaires46,... Mais il est difficile d’imposer des limites aux pratiques publicitaires, vu les fortes pressions 
exercées par les annonceurs. 

En ce qui concerne les boissons et aliments sucrés, l'absence de mesures laisse le champ libre à une promotion continue et 
importante, invitant à la consommation de boissons sucrées.  

Le 30 mai 2007, le Bureau Européen des Unions de Consommateurs (BEUC) a publié un avis critique sur le Livre Blanc de la 
Commission Européenne relatif à la nutrition, comparant celui-ci aux régimes minceurs: bâti sur de faux espoirs et des attentes 
irréalistes!47 En effet, selon le BEUC, ce Livre Blanc n’envisage, pour réguler la publicité ciblant les enfants, que des partenariats et 
mesures volontaires avec les entreprises concernées, dont l'évaluation n'aura lieu qu'en 2010. D’ici là, la publicité pour les produits 
contenant beaucoup de sucre va se poursuivre, rendant la tâche toujours plus ardue pour les parents et les autres éducateurs.  

Comme on l'a vu au point 3, l'étiquetage nutritionnel est réglementé et obligatoire à partir du 1er juillet 2007 pour les boissons mettant 
en avant des allégations nutritionnelles ou de santé. Mais pour les autres - les boissons les plus sucrées - il n'est pas obligatoire. Rien 
ne vient donc contrebalancer l'effet de la publicité pour ces produits. 

Les organisations de consommateurs ne sont pas plus satisfaites des mesures visant à réguler la diffusion de la publicité à la 
Télévision. Ainsi, la révision de la directive "télévision sans frontières" - telle qu'issue de l'accord politique survenu le 24 mai 2007 
entre le Parlement Européen et le Conseil des ministres de l'audio-visuel - autorise dorénavant la publicité déguisée dans les films, très 
présente aux USA. La Commission a calculé que ce poste représentait une manne non négligeable pour le soutien aux médias et à leur 
production. 

Ainsi donc, le placement de produits dans des films est désormais autorisé sous certaines conditions. S'il n'était pas rare de voir des 
marques de boissons sucrées s'afficher dans des films ou des séries télévisées "made in USA", ce pourrait être le cas dorénavant dans 
les productions télévisuelles européennes.  

7.1. UNE QUANTIFICATION ARDUE DES INVESTISSEMENTS PUBLICITAIRES POUR LES SOFT DRINKS 

Quels sont les investissements publicitaires dans le secteur des boissons sucrées? Il est difficile de trouver des données précises, 
récentes et accessibles au public, concernant spécifiquement la publicité pour les soft drinks. Dans les données disponibles pour la 
Belgique, on distingue rarement les dépenses publicitaires pour les boissons, de celles effectuées pour l'alimentation en général (15% 

                                                                      

46 A.R. du 17 avril 1980 sur la publicité pour les denrées alimentaires 

47 http://www.beuc.eu rubrique "nutrition", communiqué du 30 mai 2007 sur le Livre Blanc de la Commission Européenne en matière de nutrition; et 
argumentaire du 13/6/2006 sur le livre vert ("BEUC’s Response to the European Commission’s Green Paper on "Promoting healthy diets and physical 
activity: a European dimension for the prevention of overweight, obesity and chronic diseases") 
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des dépenses publicitaires en Belgique en 2005). En effet, les boissons (toutes sortes confondues, y compris les boissons alcoolisées) 
ne représentent qu'1% de l'ensemble des dépenses publicitaires en 2005. Cela peut paraître peu, mais ce pourcentage est logique vu 
le poids du secteur des boissons dans l'ensemble des activités économiques.  
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En 2005, on retrouve Coca-Cola Belgium-Luxembourg en 16ème place du top 30 des annonceurs (20 millions €) et Nestlé en 22ème 
position (18 millions €)48.  

A titre de comparaison: pour la France, on a quelques chiffres concernant les investissements publicitaires des grandes marques en 
200549: 

 2005 (millions€) Comparaison avec 2004 

Coca-Cola 44,87 M€ - 5,5% 

Danone 29,62 M€ - 26,5% 

Orangina/Schweppes 26,5  M€ - 6,8% 

Pepsico 17,96 M€ + 4,6% 

Table13 : Investissements publicitaires de firmes productrices de boissons sucrées, France, 2005 

A ces montants, il faut ajouter les dépenses publicitaires des grandes enseignes de la distribution alimentaire, qui ne détaillent pas la 
part consacrées aux publicités pour les soft drinks. En France et en Belgique, la distribution est un secteur qui caracole en tête des 
investissements publicitaires ces dernières années (bon an mal an, de 12 à 14%). 

La télévision est un support de choix, avec 47% des dépenses publicitaires en 2005. 

Ces quelques données chiffrées ne donnent qu'une image éparse et partielle de la réalité des investissements publicitaires des 
limonadiers. Car les chiffres publiés ne donnent pas un aperçu global du secteur. De plus, ils ne concernent que la publicité "above the 
line", soit celle véhiculée comme telle par les médias (presse, audio-visuel et "outdoors", terme qui désigne les affiches et supports 
dans l'espace public). Par contre on ne trouve pas d'estimations chiffrées de tout ce qui relève du sponsoring d'événements sportifs ou 
autres, ni du merchandising (vente d'équipements divers tels que vêtements, jouets ou autres, décorés des logos de marques), ni de 
publicités diffuses telles que le placement de produits dans des films. 

Au cours des dernières années, l'évolution des investissements publicitaires des quelques grandes marques de limonadiers citées ci-
dessus, laisse entrevoir une stagnation. Certains professionnels du marketing mettent cette relative stagnation en relation avec les 
nombreux débats sur la nutrition et l'obésité.  

Mais comme les chiffres connus ne sont qu'un fragment de la réalité des investissements, on peut s'inquiéter de l'évolution non 
quantifiée d'autres formes de publicités plus insidieuses parce que moins reconnues comme telles. Une meilleure transparence des 
données macroéconomiques est nécessaire pour produire une corrélation fiable entre l'évolution des investissements publicitaires pour 
les boissons sucrées, et l'évolution de leurs ventes. 

                                                                      

48 Source: CIM MDB - Adstat Mediaxim. Gross Value/space 

49 "Frein sur les budgets pub de la grande consommation", in LSA 2/2/2006 n°1938 
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8. Conclusions et recommandations 

La consommation de boissons sucrées est en augmentation constante. Le Belge est devenu un des plus gros consommateurs européens 
de boissons sucrées. C'est particulièrement les enfants et les adolescents qui privilégient ce type de boisson. Sur le marché, l'offre se 
diversifie sans cesse en termes de types de boissons, de variétés de goût mais aussi de type de contenant, avec une évolution actuelle 
vers les contenants de petite taille. 

Cette consommation se traduit également par une part importante des dépenses pour les boissons consacrées aux boissons 
rafraîchissantes.  

Cette tendance à l'augmentation de la part des boissons sucrées dans la consommation de boisson pose une triple question : quels 
sont les impacts en matière de santé publique, sur l'environnement et sur les conditions de vie et de travail dans les régions où 
s'installent les unités de production des limonades. 

En ce qui concerne la santé, l'augmentation de la consommation de boissons sucrées par les jeunes est très inquiétante, d'autant plus 
qu'elle est corrélée à la diminution de consommation d'eau et à des régimes alimentaires déséquilibrés, trop riches en sucres rapides 
et en matières grasses. 

Les boissons sucrées portent bien leur nom, puisqu'elles contiennent souvent plus de 10g de sucre par 100ml. 

Nutritionnellement, ce type de boissons n'offre pas de valeur ajoutée sous forme de vitamines ou de minéraux. Elles participent par 
contre grandement à l'apport de calories. Sur nos 2250 kcal nécessaires par jour, 1,5 litres de boisson sucrée nous en apporte déjà 
660.  

De tels apports en sucres ne sont pas sans conséquence : la consommation de boissons sucrées participe aux problèmes de surpoids et 
d'obésité dont souffre une part croissante de la population, notamment les jeunes enfants. D'où la polémique concernant la présence 
de distributeurs automatiques de boissons sucrées dans les écoles! 

Dans les versions light, ce sucre est remplacé par des édulcorants. Ils sont également concernés par une "dose journalière acceptable" 
à ne pas dépasser. Outre le sucre et les édulcorants, les boissons rafraîchissantes sont composées d'eau, d'acide, d'arômes et d'une 
série d'additifs. 

Le surpoids n'est pas le seul impact de la consommation de boissons sucrées sur la santé. En effet, la consommation de sucre et 
l'acidité des boissons stimulent le développement de caries dentaires. La présence de caféine dans certaines boissons peut provoquer 
des problèmes d'insomnie et d'agitation chez les enfants. Par ailleurs, on a constaté la présence de benzène, composé cancérigène, 
dans certaines limonades. 

Autre sujet de préoccupation : les impacts environnementaux de la production et de la consommation d'une telle quantité de boissons 
sucrées. Le transport des matières premières et des produits, la production des matières premières telles que la canne à sucre, le maïs 
ou les betteraves sucrières, les additifs, les fruits et sirops de fruits, le stockage, l'emballage et la conservation, la production elle-
même nécessitent une consommation élevée d'énergie et d'eau et engendrent des déchets  

Pour produire 1 litre de Coca-Cola, il faut, en Belgique, 2.64 litres d'eau et 600 kilojoules d'énergie, ce qui correspond à une émission 
d'environ 70g de CO2. Or, chaque jour, on consomme dans le monde 240.000.000 litres de Coca-Cola, sans compter les boissons des 
autres marques.  

Les emballages de boissons engendrent beaucoup de déchets. Ils constituent la fraction la plus importante de l'ensemble des 
emballages déclarés par les membres adhérents de Fost Plus. Parmi ces emballages, on constate que la part du verre, facilement 

34 



 

recyclable, diminue au profit des emballages plastiques. Néanmoins, ces dernières années, une diminution du poids des déchets 
d'emballage et l'intégration de matériaux recyclés sont à constater. 
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Comparé à l'impact environnemental des différents produits de consommation, la part des boissons sucrées est considérable. 

Outre l'impact environnemental, il faut également prendre en considération l'impact social de la production et de la consommation de 
boissons sucrées. 

Le marché des boissons sucrées est en grande partie détenu par de grandes multinationales, qui n'hésitent pas à s'installer partout 
dans le monde, notamment dans les pays en voie de développement. Bien qu'elles veillent à leur image, elles ont été accusées de non 
respect des droits de travailleurs et de fortes pressions sur les populations locales, notamment en termes d'accès aux ressources en 
eau potable. 

Ces multinationales sont puissantes. Cela n'empêche pas certaines productions alternatives de se lancer sur le marché des boissons 
sucrées, notamment des colas équitables, mais leur présence reste très confidentielle. Les grandes multinationales, elles, sont partout, 
y compris dans les écoles, ce qui ne manque pas de susciter des questionnements. 

Bien qu'il soit difficile d'avoir des chiffres précis dans le domaine des investissements publicitaires dépensés par les entreprises 
productrices de boissons rafraîchissantes, on peut affirmer que la publicité joue un rôle important dans l'accroissement de la 
consommation des boissons sucrées, notamment parmi les jeunes. 

 

Ce rapport montre qu'il existe de nombreux arguments sur le plan environnemental, social et de la santé invitant à prendre des mesures 
pour limiter la consommation de limonades et autres boissons sucrées.   

La meilleure alternative pour couvrir nos besoins en boisson, tant pour l'environnement que pour la santé, est la consommation d'eau. 

 

 Eau du robinet Eau minérale Jus de fruits Soft Drinks 

Teneur en sucre Pas de sucres  Pas de sucres Teneur en sucre pouvant 
être élevée  

Teneur en sucre pouvant 
être élevée  

Prix Bon marché 200 à 500 fois plus 
chère que l'eau du 
robinet 

  

Déchets d'emballage Pas de déchets 
d'emballage 

Déchets d'emballage  Déchets d'emballage  Déchets d'emballage  

Distribution Distribution peu 
énergivore 

Distribution très 
énergivore 

Distribution très 
énergivore 

Distribution très 
énergivore 

 

L'eau de distribution répond parfaitement à nos besoins, elle est saine, répond à des critères de qualité sévères et régulièrement 
contrôlés, elle coûte peu et est accessible au plus grand nombre, elle ne nécessite pas d'emballage, ni de transport en camion; elle est 
donc aussi respectueuse de l'environnement. 

Le goût de l'eau de distribution n'est pas toujours apprécié par certaines personnes. Parfois il s'agit simplement d'un a priori car, lors 
de test en aveugle, nombreux sont ceux qui se révèlent incapables de distinguer l'eau du robinet d'eaux commercialisées en bouteille; 
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Si l'eau présente une odeur de chlore ou un goût fade à température ambiante, il suffit souvent de la laisser reposer quelques heures au 
frigo, éventuellement additionnée de quelques gouttes de jus de citron pour qu'elle devienne un breuvage délicieux. 

Pour ceux qui aiment varier les goûts, l'eau de distribution peut se déguster sous forme de thé, tisanes, café, soupe, boissons 
aromatisées.  

Il existe des sirops de tous les goûts et même en version biologique. Ces sirops sont à diluer dans l'eau, dans des proportions d'1 
volume de sirop pour 7 volumes de boisson, selon les fabricants. Mais on peut en mettre moins : c'est autant de calories évitées. Le 
magazine Test-Achats a publié des résultats de test relatifs à la préparation de grenadines et au rapport idéal entre les quantités d'eau 
et de sirop50. Les doses recommandées sont souvent trop importantes et conduisent à la préparation de boissons trop sucrées. Un 
rapport d'1 volume de sirop pour 14 volumes de boisson a toujours bon goût et un effet rafraîchissant. C'est aussi plus sain et plus 
économe en sirop, donc plus économique. 

 Depuis quelques années, on trouve sur le marché des appareils qui permettent de fabriquer de l'eau pétillante ou de la limonade à 
partir d'eau de distribution, de gaz carbonique et d'aromatisants51. On peut ainsi choisir les quantités de sucre et la teneur en gaz 
carbonique. Si l'achat de cet appareil remplace l'achat de limonades, il est rapidement rentabilisé.  

Pour ce qui est du goût, ces appareils ont un succès variable: le goût d'eau gazeuse semble apprécié, mais pour les limonades on 
obtient un résultat variable, parfois meilleur, parfois moins bon. 

Il existe différents types et marques d’appareil. Pour évaluer si l’achat est économiquement rentable, nous prenons pour exemple un kit 
d'achat comprenant un appareil de gazéification, 1 cartouche de gaz et 2 bouteilles en plastique  vendus à 65 Euros. 

Une bouteille de sirop de 500 ml (3,99 Euros) convient pour la fabrication de 12 litres de boissons. Ces sirops existent dans une large 
gamme de goût, en variété light ou normale mais attention, les versions normales contiennent aussi des édulcorants. 

Une recharge de gaz de 425 grammes convient pour 50 litres de boisson et plus. Vide, cette recharge s’échange. Le coût de la recharge 
s'élève à une dizaine d'Euros tandis que l'achat d'une nouvelle recharge de 425 g vaut une  trentaine d'Euros. 

Soit une famille de 4 personnes consommant à domicile 320 litres de boissons rafraîchissantes et 120 litres d’eau pétillante52. Cette 
famille consacrera aux boissons un budget d’environ 320 x 1Euros + 120 X 0,70 Euros = 404 Euros. Avec un appareil de 
gazéification, la fabrication de 320 litres de limonades et de 120 litres d’eau pétillantes nécessitera 27 bouteilles de sirop (106 Euros) 
et 8 recharges de gaz (80 Euros) et coûtera au total 186 Euros. L’économie annuelle atteint donc 218 Euros et l’appareil est rentabilisé 
en 3-4 mois. 

Avantages : production à partir de l'eau de distribution, réduction des déchets d'emballage, économies financières. 

Eau nature, ou additionnée de sirop, de gaz carbonique, soupe, thé, café; il y a mille boissons plus saines et plus respectueuses de 
l'environnement que les limonades, colas et autres Ice-Tea! Vive l'été, sans boisson sucrée. 

 

50 Test-Achats Magazine no. 401 juillet-août 1997: sirop de grenadine 

51 Test-Achats Magazine no. 466 juin 2003: Une vie moins nulle, avec des bulles? 

52 Un Belge consomme en moyenne par an 120 litres de boissons rafraîchissantes et 136 litres d’eau, dont environ 45 litres d’eau pétillante. Une 
partie seulement de cette consommation se fait à domicile. 
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• Dès le plus jeune âge, les enfants semblent apprécier les goûts (et les boissons) sucré(e)s. Résistez à l'envie d'ajouter du 
sucre dans le biberon, la tasse ou la nourriture. Comme boisson, privilégiez l'eau. Faites découvrir à votre enfants la 
diversité des goûts des aliments et veillez à limiter les aliments gras et/ou sucrés.  

• La boisson journalière reste l'eau, surtout pour les tout petits, choisissez-la de préférence avec une teneur basse ou 
modérée en minéraux.  

• Lors des repas, servez de l'eau! La présenter fraiche et dans une jolie cruche séduira les plus réticents. Réservez les 
limonades, jus de fruits et sirops pour des occasions spéciales: fêtes, anniversaires, visites, réceptions,…  

• Les jus de fruits constituent une bonne alternative aux limonades parce qu'ils contiennent des vitamines et des 
antioxydants, néanmoins consommez-les avec modération car ils contiennent de grandes quantités de sucres naturels ou 
ajoutés. 

• Limitez la consommation de boissons acides comme les colas. Lorsque vous en consommez, attendez au moins une heure 
avant de vous brosser les dents et faites-le avec une brosse douce. 

• Lorsque vous craquez pour une limonade, privilégiez les grands formats qui génèrent moins de déchets d'emballage.  
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